
 

 

 

 

 
REGLEMENT DE PARTICIPATION AU LABEL FORMATION 

Modalités d’attribution du label, organisation des travaux et règles de fonctionnement 
du Comité Technique de labellisation (CTL) 

 
La CPNEFP de la Branche Professionnelle des Entreprises d’Architecture a mis en place une procédure de labellisation des 
actions de formation professionnelle. Elle a opté pour la création d’un Comité Technique de Labellisation (CTL) qui a pour objet, 
sous sa responsabilité, de proposer les actions de formation qui, au vu de critères objectifs de qualité, sont déclarées 
« labellisées » par la CPNEFP et bénéficieront d’un financement renforcé. 
 
Les formations doivent s'adresser aux salariés du champs d'application de la Convention Collective Nationale (CCN) des 
entreprises d’architecture élargie à la maîtrise d’œuvre. 
 
Le label est attribué pour une année. Le calendrier prévisionnel de labellisation est fixé comme suit : lancement des 
candidatures début juillet / dépôt des dossiers jusqu'à mi-septembre / analyse des dossiers jusqu'à fin octobre pour une 
labellisation en fin d'année civile. 
 
PRIORITES DE LA BRANCHE DES ENTREPRISES D’ARCHITECTURE 
 
La CPNEFP définit les priorités de formation de la branche et est amenée à les mettre à jour au moins une fois par an. Pour 
chaque priorité pouvant conduire à l’attribution du label, la CPNEFP définit le thème, le public salarié visé, ainsi que les 
compétences à acquérir. La publicité de ces priorités est assurée par la CPNEFP par les moyens appropriés. 
 
DEPOT DES DEMANDES DE LABELLISATION PAR LES ORGANISMES DE FORMATION 
 
Les organismes de formations (ci-après « OF ») déposent leurs demandes de labellisation, accompagnées des éléments 
d’information nécessaires et suffisants pour en évaluer la qualité. Les demandes doivent être déposées au plus tard avant la 
mi-septembre de l’année d’instruction. 
 
Les OF, en déposant une demande de labellisation, acceptent les modalités d’évaluation choisies par la CPNEFP 
(communication des justificatifs relatifs à la réalisation de la formation, visites physiques, enquêtes et analyse sur les retours 
d’expérience auprès des stagiaires et entreprises …). 
 
Les organismes de formation déposant plusieurs dossiers pour une même priorité doivent les différencier de manière nette. 
 
Afin d’organiser les travaux du CTL, sans entraver les éventuels ajustements de fonctionnement que commanderait la 
recherche de la qualité des formations offertes aux salariés de la branche, il est proposé des règles de fonctionnement. 
 
1. Objet du Comité 
2. Composition et durée des mandats  
3. Rythme des séances  
4. Déroulement des séances 
5. Attribution du label  
6. Publicité   
7. Recours (requêtes) 
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1. Objet du Comité 
 
La CPNEFP délègue au CTL l’examen des dossiers de labellisation adressés par les organismes de formation désireux de voir 
labelliser les stages et actions de formation qu’ils proposent aux salariés, sur les thèmes déclarés prioritaires par les instances 
paritaires de la branche des entreprises d’architecture. 
 
L’objet du CTL est de procéder à la réception des dossiers, de les instruire s’ils sont complets, et de proposer à la labellisation 
ceux qui répondent aux critères définis par la CPNEFP.  
 
La décision de labellisation, sur avis du CTL, est rendue publique par la CPNEFP. 
 
2. Composition et durée des mandats 
 
Le CTL est composé de 4 représentants désignés au sein de la CPNEFP (2 pour chacun des collèges employeurs et salariés). Il 
peut s’adjoindre les compétences de personnalités qualifiées, autant que nécessaire. 
 
Un membre du Secrétariat du Paritarisme est invité à assister aux réunions du CTL à titre consultatif. 
 
Les mandats sont donnés pour un an par la CPNEFP. Ils peuvent être renouvelés. Aucun salarié, ni dirigeant de droit ou de fait 
ou personne ayant un lien d'intérêt avec un organisme de formation ne peut être membre du CTL. 
 
3. Rythme des séances 
 
Le CTL se réunit autant que nécessaire. Les échéances sont arrêtées au vu des décisions de la CPNEFP, ainsi que les séances 
consacrées à l’instruction des dossiers. La liste des formations labellisables est transmise par le CTL à la CPNEFP pour décision 
de labellisation et diffusion aux organismes concernés. 
 
4. Déroulement des séances 
 
Les convocations aux séances du CTL sont adressées par le Secrétariat du Paritarisme. 
 
Au début de chaque séance, les présents (un représentant à minima de chaque collège) se dotent d’un Président-Rapporteur, 
membre de la CPNEFP, en charge de rédiger un relevé des conclusions. Le Président-Rapporteur prépare l’ordre du jour de la 
réunion suivante. 
 
5. Attribution du label 
 
Chaque action de formation, pour lequel une demande de labellisation aura été déposée par un organisme de formation, sera 
évaluée selon les critères ci-après. 
 
Les OF doivent déposer des formations dont le sujet est bien identifié. Si un OF dépose plusieurs formations relevant d’une 
même thématique, il doit s’assurer d’en distinguer les intitulés et contenus. Il appartient au CTL de trancher sur la question des 
éventuels doublons. 
 
Si les demandes de labellisation ne sont pas déposées dans la bonne priorité, alors elles ne sont pas jugées. 
 
Dès lors qu'un membre du jury du CTL considère qu’une formation est hors-sujet, le CTL doit se réunir pour en discuter.  
 
Si les membres ne trouvent pas d'accord, la moyenne des notes (hors-zéro) données par les autres membres du CTL sera faite 
et la CPNEFP sera chargée de juger de la pertinence sur l'argumentaire du/des opposants à l’attribution du label. 
 
La CPNEFP se réserve le droit de ne pas labelliser les formations dont le coût serait déraisonnable. 



 

 

 
 

 
 
 



 

 

 



 

 

Chacun des membres du CTL attribue une note à l’action de formation pour chacun des critères selon les modalités définies ci-
dessus. 
 
La note seuil de labellisation est fixée en CPNEFP. 
 
La grille de notation est pondérée comme suit : 
 

 
*cet item devra être particulièrement pertinent en regard de l'intitulé de la formation et de son objectif. 
 
6. Publicité 
 
La communication et la publicité des décisions prises relèvent de la seule autorité de la CPNEFP (information des organismes 
de formation des priorités de branche, réception des dossiers, instruction de ceux-ci, formulation d’avis).  
 
Les OF sont informés par tout moyen nécessaire et pour chaque demande déposée de la décision d’attribution ou de non-
attribution du label. 
 
7. Recours (requêtes) 
 
En cas de contestation de la décision de refus de labellisation, l’OF dispose d’un délai de quinze jours, à réception de la 
notification, pour saisir d’une requête écrite la CPNEFP. 
 
La CPNEFP décide de l’éventuel réexamen du dossier, au cours du CTL suivant. La décision finale quant à l’attribution du label 
est prise par la CPNEFP, qui se fonde sur l'avis formulé par le CTL. L’OF concerné en est informé dans les meilleurs délais. 

 

 

 

 

 

 

 


